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dossier d'employer incomplée

Par Ricou06, le 08/05/2023 à 14:08

Bonjour, J'ai fait une demande de dossier personnelle a mon emplyeur.

Aprés plusieurs tentatives amicale j'ai du recourir aux recommandée avec AR.

Il m'ont donc fait parvenir mon dossier, mais celui ci est incomplée. Des entretien annuel
manquant, des concours interne pour mutation ou évolution manquant... etc.

Comment doit je procedé maintenant? Doit je faire appel au prudhomme?

Merci d'avance.

Par Pierrepauljean, le 08/05/2023 à 15:08

bonjour

que voulez vous dire par "dossier personnel" ?

Par Ricou06, le 08/05/2023 à 15:17

Certaine recherche que j'ai effectuée le nomme ainsi mais ces tout simplement le dossier
d'employer. 
Celui ou toute les données te concernant aux sein de l'entreprise sont reuni.

Par P.M., le 08/05/2023 à 16:07

Bonjour,

Je vous propose ce dossier de la CNIL..

Si vous n'avez pas pu recueillir la totalité des données vous concernant, vous pourriez en
référer à cet organisme...

https://www.cnil.fr/fr/lacces-son-dossier-professionnel


Par Ricou06, le 08/05/2023 à 16:11

Je vais allez voir.
Merci
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